
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE57172

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

accises
Question écrite n° 57172

Texte de la question

M. Hervé Morin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conséquences du dispositif applicable aux douanes, notamment l'article 18 de la loi de finances rectificative pour
1999, qui fait obligation aux entrepositaires de boissons agréés nationaux de tenir une comptabilité matière pour
les produits en droits acquittés et d'en adresser un extrait mensuel aux services des douanes. De plus, cette
obligation n'incombe qu'aux entrepositaires agréés nationaux, alors même que ceux-ci ne constituent qu'une
très petite partie (10 % du marché français) du commerce des boissons alcoolisées et que le plus gros
commerçant en la matière, à savoir la grande distribution alimentaire de détail, en est exonérée. Elle représente
environ 75 % du marché des alcools en France. Il lui demande comment il entend répondre à une situation qui
pourrait s'apparenter à une distorsion de concurrence et qui pose des problèmes graves aux entreprises de
distribution de boissons en consommation hors domicile.
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